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Taux de rendement des fonds en euros en 2017 

sur les contrats multi-supports de la gamme Altaprofits gérés par Generali Vie 
 
Paris, le 22 janvier 2018. Les contrats d’assurance vie proposés par Altaprofits, LE créateur de l'épargne vie 
digitale en France, sont spécialement conçus pour le Net. Sur ses contrats multi-supports gérés par l'assureur 
Generali Vie, les taux de rendement 2017 des fonds en euros, nets de frais de gestion, hors prélèvements 
sociaux et fiscaux, s'établissent comme suit : 
 
  Altaprofits Vie et Altaprofits Capitalisation 
 
Eurossima + 1,77 %(1) en 2017 contre 2,25 % en 2016. 

 
 
Netissima 

 
+ 2,10 %(1) en 2017 contre 2,65 % en 2016. 
 
Ce fonds en euros est accessible pour les versements comportant au moins 30 % de supports 
en unités de compte. 

 
 
  Altaprofits PEP et Altaprofits Madelin  
 
Eurossima + 1,92 %(2) en 2017 contre 2,25 % en 2016. 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le 
temps. 
Les supports en unités de compte ne comportent pas de garantie en capital puisque leur valeur est sujette 
à fluctuation à la hausse comme à la baisse dépendant notamment de l'évolution des marchés financiers 
(l'assureur s'engage sur le nombre d'unités de compte et non sur la valeur qu'il ne garantit pas). 
 
 
ECONOMISER, FAIRE FRUCTIFIER SON ÉPARGNE EFFICACEMENT... OÙ PLACER SON ARGENT 
AUJOURD'HUI ? 
"Une fois de plus, les fonds en euros de la gamme Altaprofits gérés par Generali Vie, servent des rendements nets 
supérieurs à la moyenne annoncée sur le marché et, par ailleurs, bien supérieurs aux rendements des livrets 
réglementés", constate François Leneveu, cofondateur et Président du Directoire d'Altaprofits.  
 
Altaprofits Vie, Altaprofits Capitalisation, Altaprofits PEA et Altaprofits Madelin sont respectivement des contrats 
d'assurance sur la vie, de capitalisation et d'assurance de groupe retraite, multi-supports libellés en euros et/ou 
unités de compte, dont l'assureur est Generali Vie. 
 
(1) avec des frais de gestion annuels à 0,75 %. 
(2) avec des frais de gestion annuels à 0,60 %. 
 

 
ECONOMIES - BON PLAN EN LIGNE 

 
Du 1er janvier 2018 au 31 mars 2018 inclus : 100 € sont offerts sous forme de bons cadeaux. Offre valable 
pour une 1ère souscription, pour un nouveau client Altaprofits, d'un contrat Altaprofits Vie ou Altaprofits 
Capitalisation ou Altaprofits PEA ou Altaprofits Madelin avec un versement initial net de 2 000 € minimum, 
investi à 35 % minimum sur des supports en unités de compte qui présentent un risque de perte en capital.  
 
Via altaprofits.com : 0 € de frais sur les versements, 0 € de frais sur les rachats, 0 € de frais sur les arbitrages*. 
 
* Le contrat comporte des frais de gestion précisés dans la Note d'information valant Conditions générales du 
contrat Altaprofits Vie, Altaprofits Capitalisation, Altaprofits PEA ou Altaprofits Madelin. 
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A propos d'Altaprofits : Altaprofits est le créateur de l’assurance vie en ligne "sans frais d’entrée" en France. Fort d’une expérience de plus de 
17 ans, Altaprofits n’a cessé d’innover tant sur la diversité des supports proposés (Exchange Traded Fund, titres vifs, OPCI, SCI, SCPI…), que 
sur l’étendue de sa gamme (assurance vie, PEP, PEA, contrats Retraite : PERP et Madelin, …), la diversité de ses partenaires (compagnies 
d'assurance et gestionnaires de renoms) ou encore sur le déploiement d’outils de simulation, pilotage et suivi quotidien des investissements.  
Cette stratégie de long terme lui a permis de se positionner et d’affirmer son leadership de courtier en ligne et de Fintech proposant une 
offre d’épargne complète et adaptée à chaque besoin sur le site www.altaprofits.com. Altaprofits reçoit également dans ses bureaux parisiens 
situés au 17 rue de la Paix à Paris (75002).  Plus d’informations : https://www.altaprofits.com. 
 
Altaprofits répond à toutes les exigences légales et réglementaires ainsi qu’aux règles fixées par les autorités de contrôle, pour 
exercer son métier. La société offre toutes les garanties exigées pour effectuer ses activités de courtier en assurances et de conseiller en 
investissements financiers (CIF) : 
 
ALTAPROFITS, courtage d'assurances et MIOBSP  
Garantie Financière et Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du code des assurances.  
ORIAS n° 07 023 588, www.orias.fr. Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – ACPR, 61 rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 9.  
 
Produits financiers et bancaires 
Conseiller en Investissements Financiers enregistré sous le n°D011735 auprès de la CNCIF - Association agréée par l’Autorité des Marchés 
Financiers.  
Altaprofits - Société Anonyme de courtage d’assurances à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 278 000 Euros - RCS Paris 428 
671 036. Code NAF : 6622Z. 17, rue de la Paix - 75002 Paris, www.altaprofits.com. Tél. : 01 44 77 12 14 (appel non surtaxé) - Fax : 01 44 77 
12 20.  
 
 
 
 


